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québécoise des infrastructures (Contrat no° 44523796), mon deuxième rapport concernant 
le processus et le déroulement de l’Appel de propositions. 
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1. INTRODUCTION 
 

Le pont de l’Île-aux-Tourtes a été mis en service en 1965 et est en exploitation depuis plus 
de 55 ans. Composante névralgique du réseau autoroutier québécois, il représente un 
élément essentiel pour le transport des personnes, des biens et des marchandises dans l’axe 
stratégique de l’autoroute 40 (A-40) entre la région de Vaudreuil-Soulanges et l’île de 
Montréal. Bien que le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) ait réalisé 
plusieurs interventions et travaux de réfection au cours des années pour assurer sa pérennité 
et la sécurité des usagers, force est de constater la présence de déficiences structurales 
importantes notamment sur les poutres de rive, sur certaines poutres intermédiaires et sur 
les appuis en console. 

 
Après l’analyse de différentes options d’intervention pour maintenir la pérennité et la 
sécurité du lien interrives dans l’axe de l’A-40 entre l’île de Montréal et la région de 
Vaudreuil-Soulanges, le MTMD a conclu que la solution optimale à long terme était la 
reconstruction du pont de l’Île-aux-Tourtes comprenant la construction d’un nouveau pont 
au nord du pont d’origine ainsi que la déconstruction de ce dernier et des travaux liés. Il y a 
lieu de noter que, durant ces travaux, le MTMD assurera le maintien et l’exploitation du pont 
d’origine afin de maintenir le lien actuel de l’A-40 et les conditions de circulation qui y 
prévalent. 

 
Le projet de reconstruction du pont de l’Île-aux-Tourtes est assujetti à la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement 1 et a nécessité la réalisation 
d’une étude d’impact sur l’environnement2, laquelle a été déposée et jugée complète par le 
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune 
et des Parcs en mars 2021.3 

 
Enfin, en décembre 2020, le projet de reconstruction du pont de l’Île-aux-Tourtes a été inclus 
parmi les projets d’infrastructure identifiés à l’annexe 1 de la Loi concernant l’accélération de 
certains projets d’infrastructure (RLRQ, chapitre A-2.001) et, à ce titre, il bénéficie de mesures 
d’accélération. 

2. LE PROCESSUS DE SÉLECTION POUR LA RÉALISATION D’UN PROJET EN MODE 
ALTERNATIF 

 
Le MTMD a choisi un mode de réalisation pour le Projet de reconstruction du pont de l’Île-aux-
Tourtes qui diffère de ses pratiques habituelles de réalisation de projets. En août 2018, 
conformément à la Directive sur la gestion des projets majeurs d’infrastructure publique prise 
en vertu de la Loi sur les infrastructures publiques, RLRQ, chapitre I-8.3, le Conseil des 
ministres a approuvé la réalisation de ce projet selon le mode conception-construction-
financement (CCF). Cette approche particulière mise davantage sur des exigences en matière 

 
1 Voir la Loi sur la qualité de l’environnement, RLRQ, chapitre Q-2. 
2 Voir les articles 2 et 5 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement, RLRQ, chapitre Q-2, 
r.2.3.1. 
3 En raison du paragraphe 3 de l’article 42 de la Loi concernant l’accélération de certains projets d’infrastructures (RLRQ, 
chapitre A-2.001) l’analyse de recevabilité habituellement prévue est remplacée par une analyse que l’étude d’impact est 
complète. Cette analyse est disponible au Registre des évaluations environnementales. 
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de performance et de fonctionnalité. Si un contrat CCF conclu avec la ministre des Transports 
et de la Mobilité durable (« Ministre ») instaure un transfert accru de responsabilités et de 
risques au soumissionnaire sélectionné, il donne à ce dernier une plus grande latitude pour 
élaborer un concept axé sur la qualité, l’innovation et la créativité. 
 
Le processus de sélection comprend deux étapes distinctes : 
 

• un Appel de qualification qui vise à qualifier, parmi les candidats ayant soumis leur 
candidature, un maximum de trois d’entre eux dont l’évaluation qualitative de leurs 
compétences techniques, de leur expérience et de leur solidité financière a été jugée 
admissible, conforme et acceptable. 

• un Appel de propositions, où les trois candidats ayant reçu la meilleure note sont invités 
à participer à des ateliers bilatéraux de discussions ayant pour objet le développement 
et le dépôt d’une proposition technique qui sera évaluée pour déterminer son 
admissibilité, sa conformité et son acceptabilité ainsi qu’une proposition financière qui 
sera analysée pour déterminer sa conformité aux exigences contractuelles et aux 
conditions inscrites dans les Directives aux proposants. 

 
Au terme de la deuxième étape, le proposant dont la proposition aura le prix ajusté le plus bas 
sera invité à conclure le contrat CCF avec la Ministre. 

3. LA DÉSIGNATION D’UN VÉRIFICATEUR DE PROCESSUS  
 
La décision du Conseil des ministres en août 2018 demandait à la Ministre, compte tenu de 
l’ampleur du projet et du mode de réalisation choisi, de s’associer à la Société québécoise des 
infrastructures (SQI) selon des modalités d’association à convenir entre les deux parties. L’une 
de ces modalités a été de confier à la SQI le rôle de désigner un Vérificateur de processus après 
publication d’un appel d’offres public sur le système électronique d’appel d’offres du 
gouvernement du Québec (SEAO). L’appel d’offres a été publié le 5 juillet 2021 et le Vérificateur 
de processus a été désigné officiellement le 20 août 2021 par la SQI. 
 
Le Vérificateur de processus agit à titre d’observateur externe et indépendant. Pour bien 
comprendre son rôle et le cadre de son mandat, lequel englobe les deux étapes du processus de 
sélection, il est utile d’énumérer ses devoirs et fonctions, notamment : 
 

• assurer aux autorités publiques et aux candidats et proposants que le processus de 
sélection est équitable, transparent et conforme aux modalités, aux principes directeurs 
et aux règles établies par le MTMD pour le bon déroulement du processus ; 

• prendre connaissance et, au besoin, donner son avis sur les documents relatifs au 
processus de sélection, incluant les directives, guides, demandes de précision, demandes 
de renseignement et demandes de clarification ; 

• prendre connaissance et, au besoin, donner son avis sur tous les échanges écrits et oraux 
entre la Personne-ressource et les candidats et entre le représentant de projet ou la 
Personne-ressource et le proposant ; 

• être présent aux activités requises par la SQI ou le MTMD incluant le dépôt et l’ouverture 
des candidatures et des propositions, les ateliers bilatéraux de discussion avec les 
proposants, la période d’analyse de l’admissibilité des candidats et proposants, 
l’acceptabilité des candidatures et des propositions techniques, y compris l’évaluation 
de leur qualité ainsi que la conformité de la proposition financière ; 
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• vérifier que tous les participants au processus de sélection ont un accès équitable aux 
mêmes informations en même temps pour l’élaboration de leur candidature ou de leur 
proposition ; 

• s’assurer du traitement équitable des situations de conflits d’intérêts réels, apparents 
ou appréhendés ainsi que du respect du processus de traitement des demandes de 
précision, des demandes de renseignement et des demandes de clarification ; 

• s’assurer du respect du processus d’analyse et d’évaluation objective et uniforme des 
candidatures et des propositions. 

 
Le Vérificateur de processus est tenu d’aviser immédiatement la SQI, le secrétaire du comité de 
sélection et la personne désignée par le MTMD de toute situation observée susceptible de 
porter atteinte à l’intégrité, à la transparence ou à l’équité du processus de sélection ou au 
respect des règles établies pour celui-ci. 
 
Enfin, au terme de l’Appel de qualification, à la suite de l’évaluation des candidatures, mais 
avant l’annonce de la sélection des candidats invités à participer à l’Appel de propositions, le 
Vérificateur de processus a produit son premier rapport relatif au processus et au déroulement 
de l’Appel de qualification. Ce rapport a été publié intégralement sur le site Internet de la SQI 
et du MTMD. 
 
Le présent rapport relatif au processus et au déroulement de l’Appel de propositions est produit 
à la suite de l’évaluation des propositions et avant l’annonce du Proposant sélectionné. 

4. LE DÉROULEMENT DE L’APPEL DE PROPOSITIONS 
 
Il y a lieu de préciser au départ que le Conseil des ministres a autorisé la deuxième étape du 
processus de sélection, soit le lancement de l’Appel de propositions « suivant l’obtention des 
autorisations requises pour l’application de mesures différentes de celles prévues à la Loi sur 
les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1) et ses règlements ». À noter également 
que les dispositions du Règlement sur les contrats de travaux de construction des organismes 
publics (RLRQ, chapitre C-65.1, r.5) concernant les contrats mixtes de travaux de construction 
et de services professionnels et les appels d’offres publics en deux étapes sont applicables au 
processus de sélection. Le Conseil du trésor a autorisé plusieurs dérogations à certaines 
dispositions de ce règlement et celles-ci ont été respectées tout au long du processus de 
sélection. 
 
Le déroulement de l’Appel de propositions s’est réalisé en dix volets séparés : 
 

1) le lancement de l’Appel de propositions ; 
2) les communications et la salle de documentation électronique ; 
3) les demandes de renseignement et les demandes de précision ; 
4) les ateliers bilatéraux de discussions avec les proposants ; 
5) la réception, l’ouverture et l’analyse des conditions d’admissibilité et de conformité 

générale des propositions techniques ; 
6) l’examen de la conformité technique et l’évaluation qualitative des propositions 

techniques ; 
7) la réception, l’ouverture et l’analyse des conditions d’admissibilité et de conformité 

générale des propositions financières ; 
8) le comité de sélection ; 
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9) l’examen de la conformité de la proposition financière ; 
10)  le choix du Proposant sélectionné sur la base du prix ajusté le plus bas. 

4.1 LE LANCEMENT DE L’APPEL DE PROPOSITIONS 
 
Le 9 mars 2022, la Direction de l’administration des appels d’offres publics (DAAOP) du MTMD 
a publié un avis sur le SEAO pour confirmer le début de l’Appel de propositions en spécifiant 
qu’il s’agissait de la deuxième étape du processus de sélection d’un entrepreneur avec lequel 
la Ministre entend conclure un contrat de conception, construction et financement. Seuls les 
trois candidats ayant participé à la première étape et dont la candidature jugée conforme et 
acceptable a obtenu la note finale la plus élevée ont été invités à participer à cette deuxième 
étape. La DAAOP a transmis à chacun les Directives aux proposants (« DAP » ou « Directives ») 
et le formulaire de l’Engagement de participation le jour même. 
 
Je confirme que chaque candidat invité a soumis dans les délais prescrits et dans la forme 
prévue à l’article 2.2 des Directives, son Engagement de participation et celui de chacun de ses 
Membres, Sous-traitants principaux et Personnes clés, la fiche d’identification de son 
représentant, la liste des noms et coordonnées des collaborateurs devant avoir accès à la Salle 
de documentation électronique (SDÉ) et le formulaire de participation de ces collaborateurs. 
En complétant ces procédures, chaque candidat invité devenait, de fait, un proposant. 

4.2 LES COMMUNICATIONS ET LA SALLE DE DOCUMENTATION ÉLECTRONIQUE 
 

L’avis publié sur le SEAO prévoyait que « les Candidats qualifiés invités à participer à l’Appel 
de Propositions auront accès aux documents de l’Appel de Propositions et à l’ensemble du 
processus de sélection par l’intermédiaire d’une salle de documentation électronique 
(SDÉ) ».  
 
Une dérogation aux règles du Règlement sur les contrats de travaux de construction des 
organismes publics (RLRQ, chapitre C-65.1, r.5) a permis au MTMD d’ériger une salle de 
documentation électronique en remplacement du SEAO qui devait être adaptée à la gestion 
ordonnée du processus de sélection en mode alternatif et tenir compte des besoins du projet, 
notamment : 
 

• accès strictement contrôlé par un droit d’accès aux personnes autorisées seulement ; 
• confidentialité assurée de certaines communications ; 
• stockage pour consultation, en tout temps, d’un fort volume de documentation 

hétéroclite, dont plusieurs versions du projet de contrat et ses annexes, les exigences 
techniques avec dessins et plans, les nombreux addendas, les demandes de 
renseignement et les demandes de précision et bien d’autres données divulguées par 
le MTMD. 

 
L’ouverture de la SDÉ a eu lieu le 21 mars 2022. Je confirme que les collaborateurs de chaque 
proposant dont le nom a été soumis conformément à l’article 2.3.5 des Directives ont reçu 
un code d’accès sécuritaire à la SDÉ leur permettant, en tout temps, et jusqu’à la date et heure 
de la réception des propositions financières, d’accéder aux Documents d’appel de 
propositions, aux demandes de renseignement de nature générale, aux demandes de 
précision et à leurs réponses ainsi qu’aux données divulguées par le MTMD au cours de cette 
période. L’accès aux demandes de renseignement confidentiel d’un proposant et leurs 
réponses est demeuré limité au représentant de ce proposant, sauf si ce dernier a demandé 
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que cet accès soit partagé. 
 
Dans l’ensemble, la SDÉ a répondu à sa principale attente, soit de fournir aux proposants et 
aux autorités du MTMD un guichet de communication sécuritaire aux accès rigoureusement 
contrôlés, capable d’accueillir des milliers de documents et dont l’information est accessible 
en tout temps. Il y a eu occasionnellement des problèmes opérationnels d’ordre technique 
sans trop de conséquences, à l’exception du cas qui s’est produit lors des tests de dépôt des 
propositions techniques. À cette occasion, et dans les jours qui ont suivi, des proposants ont 
éprouvé des difficultés majeures à compléter le téléversement de certains fichiers dans la 
SDÉ. Le problème du dépôt de certains types de fichiers dans la SDÉ a été résolu par le 
soutien informatique et un plan de contingence pour tout autre problème connexe a été 
entériné rapidement par l’addenda 25 du 9 novembre 2022 afin que les proposants 
concernés puissent compléter avec succès dans le délai prescrit le dépôt de leurs 
propositions. Comme pour tout système informatique de cette ampleur, la SDÉ nécessitait 
des ajustements et a fait preuve de sa pertinence, de son utilité et de son adaptabilité dans le 
cadre du présent projet. 
 
Conformément à l’article 2.3.6 des Directives, le MTMD publiait dans la SDÉ, le 29 mars 2022, 
l’addenda 2 invitant les proposants à une séance d’information virtuelle devant avoir lieu le 
lendemain matin, soit le 30 mars. Un courriel du représentant de projet précisant les 
modalités de la séance d’information avait été transmis aux proposants la semaine 
précédente. Il s’agissait de la première activité majeure de communication depuis le 
lancement de l’Appel de propositions. Cet événement s’est déroulé en français et l’anonymat 
de tous les participants a été protégé. Au total, 118 personnes ont visionné en direct les 
présentations du directeur général concernant un portrait global du projet et de l’équipe de 
projet, les informations techniques et la gestion du projet ainsi que le processus d’octroi. 
Enfin, les participants ont posé 27 questions dont plusieurs ont été reformulées comme 
demande de précision ou demande de renseignement dans les jours et les semaines qui ont 
suivi. 

4.3 LES DEMANDES DE RENSEIGNEMENT ET LES DEMANDES DE PRÉCISION 
 
L’ouverture de la SDÉ a aussi marqué le début de la période des demandes de renseignement 
et des demandes de précision. Dès le lendemain, soit le 22 mars 2022, dans le but d’améliorer 
l’application de l’article 2.3 des Directives, l’addenda 1 était publié dans la SDÉ afin de 
clarifier et de préciser la nature et la portée de ces deux catégories de demandes. Ayant 
notamment pour mandat d’assurer la transparence du processus de sélection, j’ai participé 
aux échanges et aux discussions qui ont précédé ces modifications. Toutefois, elles se sont 
avérées insuffisantes et de nouvelles modifications ont été publiées quelques semaines plus 
tard dans l’addenda 3 du 13 avril 2022 pour apporter des clarifications additionnelles. 
Toutes ces corrections publiées avant que ne débute réellement le recours aux demandes de 
renseignement et aux demandes de précision ont contribué à une meilleure appropriation 
par les proposants de ces outils de communication indispensables dans ce type de processus 
de sélection et à une meilleure compréhension des mécanismes de fonctionnement de 
chaque catégorie de demandes. 
 
Les demandes de précisions sont acheminées à la Personne-ressource et portent sur des 
questions concernant le contenu des Directives, les modalités et le fonctionnement du 
processus de sélection ainsi que les éléments d’évaluation. Du 29 mars 2022, date de la 
première demande de précision, au 25 novembre 2022, date limite de réception de 
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demandes de précision financières, un total de 118 demandes de précision a été reçu par la 
Personne-ressource. Celles-ci ont été répondues dans des délais variables en collaboration 
avec l’équipe de projet qui a pris en charge leur traitement. Je confirme que le processus 
d’analyse a été suivi et s’est déroulé avec un souci de fournir pour chaque demande 
l’information juste et complète. Conformément à l’article 2.3.7.2 des Directives, toute 
réponse à une demande de précision entraînant une modification aux DAP a fait l’objet d’un 
addenda publié dans la SDÉ. Sur les 118 demandes de précision reçues, 106 ont été 
répondues par addenda et 12 par courriel. Sur un total de 31 addenda publiés dans la SDÉ 
au cours de cette période, 23 addenda contenaient des réponses à des demandes de 
précision. 
 
Les demandes de renseignement sont acheminées au représentant de projet et portent sur 
des questions d’interprétation du contrat et des exigences techniques, la logistique de la SDÉ 
et les intrants partagés dans la SDÉ, le positionnement ministériel à la suite des ateliers 
bilatéraux de discussions, les spécificités des concepts alternatifs techniques (ATC), les 
renseignements en possession d’une tierce personne et les demandes de visites du site. Du 
29 mars 2022, date de la première demande de renseignement, au 25 octobre 2022, date 
limite de réception de demandes de renseignement technique, un total de 718 demandes de 
renseignement a été reçu par le représentant de projet. 
 
L’immense majorité des demandes de renseignement concernait soit des exigences 
techniques, soit des clauses contractuelles, soit des suites de discussions en atelier bilatéral 
reliées la plupart du temps aux deux premiers sujets. Il y a lieu de noter que sur les 
718 demandes de renseignement reçues 612 étaient des questions d’intérêt général dont la 
réponse a été transmise à tous les proposants. Un total de 106 demandes a été reçu avec la 
mention « confidentielle » et parmi celles-ci 52 portaient sur des concepts alternatifs 
techniques (ATC) proposant des mesures d’optimisation des exigences techniques 
permettant d’optimiser le niveau de qualité, les coûts ou l’échéancier. Le nombre de 
demandes ATC déposé par les proposants démontre leur intérêt pour des solutions ou des 
concepts novateurs ou encore l’optimisation du niveau de qualité, des coûts ou de 
l’échéancier. Force est de constater que ces demandes ont suscité de nombreux échanges en 
atelier bilatéral et dans le cadre du traitement et de l’analyse des demandes de 
renseignement. Il est indéniable que ces échanges ont permis d’améliorer plusieurs 
exigences techniques et de modifier en conséquence des clauses contractuelles, mais au total 
le résultat final des demandes ATC est révélateur : une seule demande a été retenue par le 
MTMD. 
 
En tant que Vérificateur de processus j’ai reçu copie de toutes les demandes de précision et 
des demandes de renseignement ainsi que des réponses à celles-ci. J’ai participé à plusieurs 
rencontres du comité d’analyse responsable du traitement de la validation de ces demandes 
et des réponses transmises aux proposants. À l’aide du registre tenu par l’équipe de projet, 
j’ai pu suivre au jour le jour l’évolution de chaque dossier et les longs délais pour la 
transmission d’une réponse aux proposants. Sans aucun doute, la grève des ingénieurs du 
gouvernement a été la cause principale de ces délais. Celle-ci s’est échelonnée sur plusieurs 
mois, provoquant l’absence à répétition des groupes d’experts aptes à traiter correctement 
et promptement les demandes reçues. La procédure mise en place pour le traitement de ces 
demandes s’est avérée également une cause secondaire de délais compte tenu des 
approbations requises des divers groupes d’experts et des divers échelons de la hiérarchie 
administrative. Malgré ces difficultés, l’équipe de projet a réussi à répondre aux demandes 
de précision et aux demandes de renseignement à temps afin que les proposants déposent 
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leurs propositions techniques et financières en respectant les dates du calendrier officiel. 

4.4 LES ATELIERS BILATÉRAUX DE DISCUSSIONS AVEC LES PROPOSANTS 
 
Les ateliers bilatéraux de discussions avec les proposants font partie des éléments clés du 
processus de sélection en mode alternatif. Ils sont définis comme des rencontres bilatérales 
confidentielles tenues pendant l’Appel de propositions entre la Ministre et chacun des 
proposants pour échanger sur le projet de contrat, sur les exigences techniques et sur des 
concepts dont les modalités sont prévues à l’article 2.3.9 des Directives. Comme précisé à 
l’article 1.2 des Directives, les objectifs poursuivis sont les suivants : 
 

• favoriser une compréhension commune des objectifs du projet ; 
• maximiser la valeur du projet pour la Ministre ; 
• laisser place à l’innovation en échangeant sur des solutions ou des concepts novateurs 

et des mesures d’optimisation comme définis à l’article 2.3.8.1 ; 
• permettre au proposant de commenter le projet de contrat, incluant les exigences du 

projet, avant le dépôt de sa proposition ; 
• aider le proposant à soumettre une proposition de qualité répondant à toutes les 

conditions de conformité. 
 
Le calendrier du processus de sélection à l’Annexe 2 des Directives prévoyait au départ huit 
ateliers répartis comme suit : 
 

• Atelier no°1 : Général et multidisciplinaire (du 12 au 14 avril 2022) 
• Atelier no°2 : Environnement et mobilité (du 26 au 28 avril 2022) 
• Atelier no°3 : Juridique, financier, assurances et gestion de projet (du 10 au 12 mai 

2022) 
• Atelier no°4 : Ouvrage d’art, géotechnique et qualité visuelle (du 21 au 23 juin 2022) 
• Atelier no°5 : Génie routier et électrotechnique (du 5 au 7 juillet 2022) 
• Atelier no°6 : Multidisciplinaire, gestion de projet et juridique - contrat version no°2 

(du 30 août au 1er septembre 2022) 
• Atelier no°7 : Juridique, financier et assurances (du 20 au 22 septembre 2022) 
• Atelier no°8 : Multidisciplinaire (du 11 au 13 octobre 2022) 

 
La Ministre a jugé nécessaire dès la tenue de l’atelier no°8 d’annoncer l’ajout d’un atelier 
supplémentaire bilatéral de deux heures les 17 et 18 octobre 2022 pour discuter de trois sujets 
ayant suscité de nombreux échanges et des demandes de changements de la part des 
proposants pendant les ateliers réguliers. Le premier sujet concernait l’échéancier, et plus 
précisément, la date d’atteinte du jalon 6 jugée inatteignable et irréaliste par tous les 
proposants. Le deuxième sujet concernait la clause d’ajustement de prix du contrat et le texte 
de l’annexe 33 sur les mécanismes d’ajustement de prix. Enfin, le troisième sujet concernait la 
clause de partage du risque géotechnique et le projet de l’annexe 15 du contrat sur les données 
divulguées garanties.  
 
Les sujets traités lors de l’atelier supplémentaire illustrent la diversité des échanges et les 
débats judicieux entre les experts des deux parties tout au long des ateliers bilatéraux. D’un 
atelier à l’autre, l’écoute des intervenants a été respectueuse et l’ouverture à un dialogue 
constructif s’est manifestée à répétition suscitant de nombreuses interventions pour orienter 
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les travaux des proposants vers une proposition conforme aux exigences techniques ou pour 
sensibiliser le MTMD à certaines lacunes de ces mêmes exigences. Les proposants ont soumis 
leurs questions et commentaires au représentant de projet dans les délais et selon les modalités 
prévues à l’article 2.3.9.2. Ils ont eu accès aux mêmes informations en même temps et les 
discussions se sont déroulées de façon équitable et impartiale. Après chaque atelier une séance 
de débriefing regroupant l’équipe de projet et le Vérificateur de processus permettait de faire 
le bilan de la rencontre, d’identifier des pistes d’améliorations et de fixer des attentes pour les 
prochains ateliers. À titre d’exemple, lors de l’atelier no°6, le MTMD a annoncé qu’une heure 
serait réservée au prochain atelier pour permettre aux proposants de rencontrer des 
représentants d’Hydro-Québec afin d’amorcer un dialogue avec eux et obtenir des réponses à 
leurs questions. 
 
L’article 2.3.9.4 prévoit deux ateliers de revue des commentaires des proposants sur le projet 
de contrat. Chacun des proposants, accompagné de ses conseillers juridiques pour les ateliers 
no°3 et no° 7, a eu l’occasion de soumettre ses commentaires et modifications, de les expliquer 
et de les justifier, le cas échéant. En plus, pour favoriser et augmenter la compréhension 
mutuelle des clauses contractuelles, les experts du MTMD se sont mis en mode écoute lors de 
l’atelier no° 6 en prévision des débats à venir au prochain atelier. À mon avis, la transparence 
de ce processus de consultation a porté ses fruits et a permis de bonifier plusieurs dispositions 
de la version finale du contrat. Il y a lieu de rappeler que la section I de l’annexe 8 des Directives 
prévoit que « le Proposant doit soumettre sa Proposition en fonction de la version finale du 
Contrat sans y apporter de modification ». D’où l’importance que cette revue des documents 
juridiques se réalise dans un contexte transparent et rigoureux et qu’il suscite l’adhésion des 
intervenants. 
 
J’ai assisté à tous les ateliers bilatéraux de discussions avec les proposants et je n’ai aucune 
hésitation à affirmer que les objectifs fixés au départ ont été atteints en grande partie. 

4.5 LA RÉCEPTION, L’OUVERTURE ET L’ANALYSE DES CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ ET DE 
CONFORMITÉ GÉNÉRALE DES PROPOSITIONS TECHNIQUES 

 
En vertu de l’article 2.5.3.1 et des dispositions de l’annexe 8 des Directives, les proposants sont 
tenus de déposer électroniquement leur proposition technique dans les sections sécurisées de 
la SDÉ au plus tard à la date et à l’heure de réception indiquées au calendrier du processus de 
sélection. Chacun des documents déposés doit être protégé par un mot de passe transmis 
uniquement à la Personne-ressource. 
 
À la demande de certains proposants, la date initiale du 8 novembre 2022 à 16 h 30 pour le 
dépôt des propositions techniques a été reportée de quelques jours par l’addenda no°20 du 
25 octobre 2022, soit jusqu’au 10 novembre 2022 à 16 h 30. Dû à un problème informatique, 
un deuxième report a été effectué par l’addenda no°22 du 2 novembre 2022 et la date de dépôt 
a été fixée au 11 novembre 2022 à 14 h.  
 
Je confirme que, le 11 novembre 2022, la proposition technique de chacun des trois proposants 
a été reçue par voie électronique au comptoir de réception des soumissions du MTMD à Québec 
avant l’heure et la date fixées pour la réception des propositions. L’ouverture des propositions 
reçues et l’analyse des documents déposés se sont déroulées à tour de rôle le jour même, et se 
sont poursuivies le 17 novembre 2022, dans un local sécurisé de la Direction générale de 
l’expertise contractuelle en présence des secrétaires de comité de sélection, du Vérificateur de 
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processus et des analystes de la Direction de l’administration des appels d’offres publics 
(DAAOP). 
 
Le 11 novembre 2022, les analystes de la DAAOP ont procédé à l’identification des proposants 
et à une revue de chaque proposition pour s’assurer que les documents requis lors de la 
présentation de la proposition comme indiqué à l’annexe 8 des Directives étaient présents. C’est 
à ce moment qu’ils ont constaté qu’un proposant n’avait pas déposé sa garantie de soumission 
dans une enveloppe scellée au bureau des soumissions du MTMD contrairement aux 
dispositions de l’article 2.5.3.3 des Directives. La secrétaire du comité de sélection a acheminé 
une demande de clarification au proposant pour obtenir plus d’informations et ce dernier a 
confirmé en réponse à celle-ci qu’il n’avait pas déposé la garantie de soumission de sa 
proposition volet 1. Par conséquent, conformément au paragraphe 2 de l’article 3.4 des 
Directives, ce non-respect d’une condition de conformité a entraîné le rejet automatique de sa 
proposition technique. 
 
La poursuite des travaux le 17 novembre 2022 pour terminer l’analyse de l’admissibilité et de 
la conformité générale s’est effectuée avec les deux propositions techniques non rejetées. Après 
une analyse des conditions d’admissibilité prévues aux articles A.1.1 à A.1.6 du livrable A.1 de 
l’annexe 9 et de l’article 3.3 des Directives, les deux proposants ont été déclarés admissibles. Il 
restait à valider le respect des autres conditions de conformité énumérées à l’article 3.5 des 
Directives dont le non-respect peut être corrigé par les proposants sur demande de 
clarification. Les analystes de la DAAOP ont validé seulement les deux premières conditions de 
cet article et transmis une deuxième demande de clarification pour des corrections d’ordre 
technique qui a été répondue dans le délai imparti. En ce qui concerne les trois dernières 
conditions de conformité énumérées à l’article 3.5, seul le comité de sélection dont la réunion 
se tient à la fin du processus de sélection est responsable de valider leur conformité. Au cours 
de la même période, le groupe logistique responsable de la conformité de forme a procédé à 
son examen de conformité des propositions non rejetées. 
 
En conclusion, à la fin de cette étape d’admissibilité et de conformité générale, seulement deux 
proposants ayant déposé une proposition technique ont été déclarés admissibles et leurs 
propositions jugées conformes. La troisième proposition a été rejetée automatiquement, le 
proposant n’ayant pas déposé sa garantie de soumission. Les fiches de validation remplies par 
la DAAOP ont été incluses dans son rapport au comité de sélection. 

4.6 L’EXAMEN DE LA CONFORMITÉ TECHNIQUE ET L’ÉVALUATION QUALITATIVE DES 
PROPOSITIONS TECHNIQUES 

 
La structure organisationnelle du processus d’examen de la conformité et de l’évaluation 
qualitative des propositions comprend la mise en place d’une équipe dédiée à l’évaluation qui 
regroupe d’une part, les groupes de soutien (logistique et experts-conseils) et administratifs 
(relations d’affaires et conflits d’intérêts et clarification) et d’autre part, quatre groupes 
d’experts techniques (gestion de projet, ouvrages d’art, environnement milieu humain et 
environnement milieu naturel) et un groupe d’experts financiers. À l’exception de trois 
membres externes, les membres de l’équipe dédiée à l’évaluation sont des employés du MTMD. 
Ils sont tous reconnus pour leur expertise dans leur domaine d’activités. 
 
Vu qu’aucun changement n’est survenu dans la composition des parties constituantes des 
proposants durant l’Appel de propositions, les 37 membres de l’équipe dédiée à l’évaluation 
ont été appelés à remplir leurs formulaires d’engagement de confidentialité et déclaration de 
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conflits d’intérêts avant le dépôt des propositions techniques. Entre le 6 octobre et le 
4 novembre 2022, le groupe relations d’affaires et conflits d’intérêts (GRACI) a procédé au 
traitement de chaque déclaration de conflits d’intérêts sur réception. Au terme de son analyse, 
33 déclarations se sont avérées exemptes de conflits et quatre (4) démontraient des situations 
de conflits d’intérêts réels ou apparents qui ont fait l’objet d’un examen approfondi. Des 
mesures d’atténuation adéquates ont été mises en place après consultation de la Direction des 
affaires juridiques du MTMD. J’ai suivi ce processus au jour le jour et j’ai participé aux 
délibérations du GRACI. Je confirme que tous les membres de l’équipe dédiée à l’évaluation ont 
été jugés libres de tout conflit d’intérêts réel ou apparent pouvant compromettre le processus 
d’examen et d’évaluation des propositions. 
 
Le Guide d’examen et d’évaluation de l’Appel de propositions prévoit qu’une fois la vérification 
de conflits d’intérêts complétée, chaque membre de l’équipe dédiée à l’évaluation peut être 
convoqué pour sa formation. Le groupe logistique a tenu trois séances de formation virtuelles 
les 20 et 25 octobre 2022 et le 8 novembre 2022. Tous les membres des groupes d’experts 
techniques responsables de l’examen de la conformité technique et de l’évaluation qualitative 
des propositions techniques ont participé à l’une de ces séances. Étant présent à chacune, je 
peux certifier que tous les sujets pertinents liés à leurs rôles et responsabilités et au processus 
d’examen de la conformité et de l’évaluation qualitative des propositions ont été présentés et 
que les participants ont eu le loisir de questionner et de faire leurs commentaires. 
 
Entre le 3 octobre et le 14 novembre 2022, le groupe experts-conseils, les groupes 
administratifs et les quatre groupes d’experts techniques ont tenu des réunions de démarrage 
pour approfondir leurs mandats respectifs et s’entendre sur le calendrier de leurs travaux. Mise 
à part la réunion du GRACI, j’ai participé aux discussions de l’ensemble de ces groupes. Pour 
leur part, les quatre groupes d’experts techniques ont adopté des calendriers et des règles de 
fonctionnement adaptés à leur domaine d’activités et aux particularités de leurs disciplines. 
Chacun a également profité de ces rencontres pour faire le point sur le contenu général des 
grilles de conformité techniques et des livrables de l’annexe 9 ainsi que des grilles d’évaluation 
et des critères et sous-critères d’évaluation de l’annexe 6 sous leur responsabilité. 
 
Aux prises avec le respect d’un délai très serré imposé par le calendrier du processus de 
sélection, l’équipe de projet a fait consensus pour permettre aux membres des groupes 
d’experts techniques de recevoir, pour chaque proposition non rejetée, dans les jours qui ont 
suivi le dépôt de propositions techniques, les documents pertinents propres à leur grille de 
conformité technique et aux livrables de l’annexe 9 ainsi qu’aux critères et sous-critères 
d’évaluation de l’annexe 6 sous leur responsabilité. Ils ont pu, dès lors, amorcer leur examen 
individuel de conformité technique malgré le fait que les propositions soient toujours dans un 
processus de validation et susceptibles d’être retirées du processus de sélection. Ce phénomène 
s’est produit aussi lors de l’Appel de qualification. Bien qu’il n’y ait eu aucune conséquence 
négative dans les deux cas vu le dénouement rapide et positif de la validation attendue, je 
réitère qu’il y aurait lieu d’éviter ce genre de chevauchement. 
 
Les quatre groupes d’experts techniques ont commencé leurs travaux conformément à l’article 
3.6 des Directives en procédant d’abord à l’examen individuel des livrables exigés à l’annexe 9 
des Directives sous leur responsabilité dans le but d’établir leur conformité aux exigences 
techniques des Directives et du contrat. Plusieurs groupes ont préféré jumeler leur examen 
individuel avec des réunions de travail pour permettre un échange sur des enjeux particuliers 
ou pour soulever des cas de demandes de clarification ou rencontrer le groupe experts-conseils 
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sur des questions d’interprétation ou de « transversalité » avec des domaines d’activités d’un 
autre groupe. J’ai assisté à plusieurs de ces rencontres et je confirme que cet ajout s’est révélé 
extrêmement précieux pour approfondir un sujet complexe, pour identifier et retenir des 
demandes de clarification ou pour contribuer à la consolidation d’une vision commune. 
 
Tous les membres des groupes d’experts se sont rencontrés pour compléter ensemble leur 
grille de conformité des exigences techniques sous leur responsabilité et identifier celles ayant 
fait l’objet d’une demande de clarification ou d’un engagement de conformité conformément à 
l’article 3.9.2 des Directives. Au cours des derniers jours de novembre et de la première semaine 
de décembre 2022, les membres des groupes d’experts techniques ont complété leur évaluation 
qualitative individuelle des propositions à l’aide des grilles d’évaluation portant sur les critères 
et sous-critères propres à leur discipline et après consultation du livrable G exigé à l’annexe 9 
ainsi que des exigences détaillées à l’annexe 6 des Directives. 
 
Les rencontres de mise en commun de chaque groupe d’experts techniques se sont tenues à 
tour de rôle en présence du Vérificateur de processus pour échanger et faire consensus sur les 
notes à accorder à chaque critère et sous-critère évalué par les membres en spécifiant les points 
forts et les points faibles à l’appui de leur notation. J’ai été témoin de leurs discussions franches 
et pertinentes et je me suis assuré que chaque membre avait eu le loisir de faire valoir ses 
observations. Les membres ont terminé leur rencontre avec un échange sur le contenu de leur 
rapport au comité de sélection. Il y a lieu de noter que le groupe experts-conseils a accompagné 
tous les groupes d’experts techniques pour la formulation de leur rapport dans le but, d’une 
part, d’atteindre une certaine uniformité dans la présentation tout en tenant compte pour la 
partie qualitative de la nature variée des critères et sous-critères propres à chaque élément 
évalué et, d’autre part, de permettre au comité de sélection de comprendre l’exercice réalisé 
par les experts et les évaluations attribuées. Enfin, les rapports des groupes d’experts 
techniques ont été signés et transmis à la secrétaire du comité de sélection entre les 9 et 
14 décembre 2022. 
 
L’examen de la conformité technique et l’évaluation qualitative des propositions techniques ont 
suscité un grand nombre de demandes de clarification en provenance de tous les groupes 
d’experts techniques. Entre le 15 novembre et le 20 décembre 2022, 137 demandes de 
clarification ont été acheminées aux deux proposants admissibles et ayant des propositions 
techniques conformes. La très grande majorité de ces demandes concernait des clarifications 
de conformité avec les exigences techniques du contrat. Sur les 137 demandes formulées, le 
groupe clarification, après analyse, a refusé 7 demandes, a jugé admissible sous réserve 
3 réponses et a reçu sans réserve 127 réponses des proposants, le tout dans les délais impartis. 
 
En conclusion, il serait injuste de ma part de ne pas signaler le travail colossal et la disponibilité 
exceptionnelle des membres des groupes clarification et experts-conseils dans la réalisation de 
leur mandat respectif et le respect des délais serrés imposés à tous les intervenants. Je veux 
également souligner la célérité et le professionnalisme des analystes de la DAAOP. Leur 
contribution à la transparence du processus d’examen et d’évaluation des propositions 
techniques a été considérable et a facilité mes travaux de vérification. 
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4.7 LA RÉCEPTION, L’OUVERTURE ET L’ANALYSE DES CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ ET DE 
CONFORMITÉ GÉNÉRALE DES PROPOSITIONS FINANCIÈRES 

 
En vertu de l’article 2.5.3.1 et des dispositions de l’annexe 8 des Directives, les proposants sont 
tenus de déposer électroniquement leur proposition financière dans les sections sécurisées de 
la SDÉ au plus tard à la date et à l’heure de réception indiquées au calendrier du processus de 
sélection. Chacun des documents déposés doit être protégé par un mot de passe transmis 
uniquement à la Personne-ressource. 
 
Je confirme que, le 15 décembre 2022, la proposition financière des deux proposants ayant des 
propositions techniques admissibles et conformes a été reçue par voie électronique avant 
l’heure et la date fixées pour la réception des propositions. L’ouverture des propositions reçues 
et l’analyse des documents déposés se sont déroulées à tour de rôle le jour même en présence 
des secrétaires de comité de sélection, du Vérificateur de processus et des analystes de la 
Direction de l’administration des appels d’offres publics (DAAOP). 
 
Dans un premier temps, les analystes de la DAAOP ont procédé à l’identification des proposants 
et à une revue de chaque proposition pour s’assurer que les documents requis lors de la 
présentation de la proposition comme indiqué à l’annexe 8 des Directives étaient présents. Il y 
a lieu de préciser que, conformément aux articles 2.1.1 et 2.1.2 de l’annexe 7, les deux 
proposants avaient transmis au préalable par courriel leur méthodologie de calcul pour leurs 
coûts de financement et avaient reçu la confirmation de leur acceptabilité dans les délais 
prescrits par les Directives. 
 
L’article 3.3 des Directives prévoit que les neuf conditions d’admissibilité prévues à cet article 
doivent être respectées à la date et à l’heure de réception des propositions financières. Les 
analystes de la DAAOP ont confirmé que les deux proposants respectaient ces conditions et par 
conséquent qu’ils étaient admissibles. Il en fut de même pour les conditions de conformité dont 
le non-respect entraîne le rejet automatique prévu à l’article 3.4 des Directives. Relativement 
au respect des autres conditions de conformité énumérées à l’article 3.5 des Directives les 
analystes ont validé seulement les deux premières conditions de cet article. Les trois dernières 
conditions de conformité énumérées à l’article 3.5 seront validées par le comité de sélection 
dont la réunion se tient à la fin du processus de sélection et qui est responsable de se prononcer 
sur leur conformité. 
 
En conclusion, les deux proposants ayant déposé une proposition financière ont été déclarés 
admissibles et leurs propositions ont été jugées conformes. 

4.8 LE COMITÉ DE SÉLECTION 
 
Le comité de sélection a pour mandat de procéder à l’évaluation qualitative des propositions 
techniques dans le but de déterminer le proposant ayant déposé la proposition présentant le 
prix ajusté le plus bas. Pour ce faire, les membres du comité de sélection évaluent l’adéquation 
entre des éléments de qualité demandés dans les documents de l’Appel de propositions, des 
rapports soumis par les groupes dédiés à l’évaluation et le contenu des propositions techniques 
et financières déposées par les proposants conformément aux exigences de l’Appel de 
propositions et des documents afférents au comité de sélection. 
 
Le Comité de sélection est souverain et agit conformément au cadre normatif du MTMD. Vu la 
complexité du projet de reconstruction du pont de l’Île-aux-Tourtes, les particularités du mode 
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alternatif CCF et l’appel d’offres en deux étapes, la secrétaire du comité de sélection a retenu la 
composition d’un comité de cinq membres, dont un membre externe au MTMD. Ceux-ci ont été 
choisis en fonction de leur compétence et de leurs expériences dans un ou plusieurs domaines 
d’activités visés par le projet. Chaque membre a signé son engagement solennel de 
confidentialité et a mis à jour sa déclaration de conflits d’intérêts en fonction de la liste des 
parties constituantes de chaque proposition, lesquelles sont demeurées les mêmes durant 
l’Appel de propositions. Ils étaient tous exempts de conflits d’intérêts. 
 
Le 13 décembre 2022, tous les membres du comité de sélection ont participé en présence du 
Vérificateur de processus à une séance de formation animée par la secrétaire de comité de 
sélection et un conseiller expert du MTMD. Cette formation visait à leur présenter un résumé 
de leur rôle, de leur mandat et de leurs responsabilités, de leur fournir de l’information 
relativement aux particularités de réalisation et d’exécution d’un projet majeur en mode 
alternatif et de faire le point sur l’ensemble des documents et rapports ainsi que des outils mis 
à leur disposition pour réaliser leurs travaux. 
 
Dès le 21 novembre 2022, les membres du comité de sélection ont eu accès par voie 
électronique à la documentation administrative disponible ainsi qu’aux deux propositions 
techniques ayant réussi l’examen de l’admissibilité et de la conformité générale pour 
commencer leur lecture et analyse individuelle. Entre le 12 et 14 décembre 2022, ils ont reçu 
les rapports des groupes dédiés à l’évaluation, y compris les rapports des quatre groupes 
d’experts techniques. Entre le15 décembre 2022 et le 10 janvier 2023, les membres du comité 
de sélection ont procédé à leur évaluation qualitative individuelle en inscrivant dans leur grille 
détaillée, pour chaque proposition technique et pour chaque critère et sous-critère 
d’évaluation, les points forts et les points faibles relevés, leurs observations et la note attribuée 
conformément à l’échelle d’attribution des notes à l’annexe 6 des Directives. 
 
La réunion du comité de sélection s’est tenue en mode virtuel le 10 janvier 2023 sous la 
gouverne de la secrétaire de comité de sélection en présence du Vérificateur de processus et 
d’un conseiller expert du MTMD. Les membres ont validé certaines informations reliées à 
l’admissibilité et à la conformité des propositions techniques déposées le 11 novembre 2022 et 
ont entériné leur conformité à toutes les exigences de l’article 3.5 des Directives. 
 
La première partie de la rencontre a été consacrée à la présentation de rapports de certains 
groupes dédiés à l’évaluation. Le représentant du groupe experts-conseils a été le premier à 
présenter son rapport suivi du Vérificateur de processus qui a dressé un bref constat du 
déroulement du processus de sélection à ce jour et du respect des principes d’équité, de 
transparence et d’impartialité. Par la suite, les représentants de chacun des groupes d’experts 
techniques ont été invités à présenter leur rapport et à répondre aux questions des membres. 
La deuxième partie de la rencontre a été dédiée à l’évaluation qualitative des propositions 
techniques. Pour chacun des critères et sous-critères d’évaluation, et ce, pour chacune des 
propositions, chacun des membres du comité de sélection présentait à tour de rôle le résultat 
de son évaluation individuelle et une fois le tour terminé, pour chaque critère et sous-critère 
d’évaluation, la discussion s’enchaînait et une décision, établie par consensus, était prise soit 
pour entériner la note attribuée par le groupe d’experts techniques, soit pour attribuer une 
nouvelle note conforme au sens critique manifesté par les membres du comité. 
 
La secrétaire du comité de sélection a présenté aux membres du comité les résultats détaillés 
de la grille d’évaluation avec la note finale pondérée obtenue par chaque proposant. Le comité 
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a conclu que les deux proposants déclarés admissibles avaient déposé des propositions 
techniques conformes et acceptables. Aucune demande de clarification n’a été faite par les 
membres du comité de sélection. 
 
L’article 3.8 des Directives prévoit qu’une fois le processus d’examen et d’évaluation de la 
valeur qualitative des propositions complété, « le Secrétaire du comité de sélection, en présence 
des membres du Comité de sélection et du Vérificateur du processus, ouvre le formulaire de Prix 
soumis avec la Proposition volet 2 de chacun des Proposants déclarés admissibles dont la 
Proposition est jugée conforme et acceptable. Un examen de la conformité financière des Livrables 
H et I exigés à l’Annexe 10 avec les Exigences du projet est effectué. » 
 
Conformément à l’article 3.8 des Directives, la secrétaire du comité de sélection a ouvert, dans 
un premier temps, les formulaires de prix soumis par chaque proposant déclaré admissible et 
ayant une proposition financière conforme et acceptable et, par la suite, a procédé au calcul du 
prix ajusté suivant les dispositions et la formule inscrite dans la grille d’évaluation à l’annexe 6 
des Directives. 
 
En conclusion, le comité de sélection a recommandé que le contrat soit adjugé au proposant 
ayant obtenu la note finale pondérée la plus élevée et le prix ajusté le plus bas. La secrétaire du 
comité de sélection a transmis le rapport du comité aux membres pour approbation et 
signature après que le groupe d’experts financiers ait confirmé la conformité de la proposition 
financière de chaque proposant. 

4.9 L’EXAMEN DE LA CONFORMITÉ DE LA PROPOSITION FINANCIÈRE 
 
Le groupe d’experts financiers est composé de trois membres et a pour mandat d’examiner de 
manière objective la solidité financière en conformité avec l’annexe 10 des Directives ainsi que 
la conformité des propositions financières en fonction des exigences du contrat. À l’instar de 
leurs collègues des groupes d’expertise techniques, ils ont participé à deux séances de 
formation. La première a eu lieu le 15 décembre 2022 pour faire le point sur les étapes franchies 
dans le processus de sélection et celles à venir ainsi que la nature et la portée de l’examen de 
conformité financière demandé. La deuxième rencontre s’est tenue le 9 janvier 2023 et portait 
sur les enjeux éthiques, la maîtrise de la structure organisationnelle, l’utilisation de la grille 
d’examen de la conformité et le calendrier des travaux. 
 
Les membres du groupe d’experts financiers ont commencé leurs travaux d’examen de la 
conformité dès le lendemain de la réunion du comité de sélection et ont poursuivi leur analyse 
individuelle des propositions financières volet 2 entre le 11 et le 16 janvier 2023 en y jumelant 
plusieurs échanges de courriels entre eux et des réunions de travail avec le groupe experts-
conseils et le Vérificateur de processus. Les rencontres de discussions pour faire consensus sur 
la validation des grilles de conformité de chacune des propositions et du livrable I de l’annexe 
10 des Directives et pour s’entendre sur le contenu de leur rapport à la secrétaire du comité de 
sélection ont eu lieu les 17 et 18 janvier 2023 en présence du Vérificateur du processus et des 
membres du groupe experts-conseils. 
 
En date du 18 janvier 2023, le groupe d’experts financiers a statué que les deux propositions 
financières volet 2 étaient conformes aux exigences stipulées dans les DAP et le contrat. Au total 
les membres ont proposé huit demandes de clarification concernant des éléments de non-
conformité, lesquelles ont toutes reçu une réponse favorable dans les délais impartis. 
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4.10 LE CHOIX DU PROPOSANT SÉLECTIONNÉ SUR LA BASE DU PRIX AJUSTÉ LE PLUS BAS 
 
Le comité de sélection a identifié le proposant dont la proposition avait le prix ajusté le plus 
bas. Or ce prix dépassait le budget prévu pour le projet. Conformément aux dispositions de 
l’article 2.5.5 des Directives, la Ministre a décidé de se prévaloir du droit de négocier le prix 
soumis avec le proposant recommandé par le comité de sélection.  
 
Une première rencontre de négociation a eu lieu le 23 janvier 2023 selon les modalités prévues 
à cet article, notamment que la négociation ne peut porter que sur le prix soumis, qu’il s’agira 
de la seule modification aux conditions énoncées dans l’Appel de propositions et qu’elle ne peut 
être considérée comme l’Avis du choix du proposant sélectionné, le processus de sélection 
n’étant pas terminé. Une deuxième rencontre s’est avérée nécessaire le 30 janvier 2023. Dans 
les deux cas, le proposant a consenti un nouveau prix et a fourni les documents requis dans le 
délai prescrit par la Ministre. Ces documents ont été validés rapidement par les analystes de la 
DAAOP et le représentant du groupe d’experts financiers. 
 
Le 6 février 2023, le MTMD émettait l’Avis du choix du Proposant sélectionné.  
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5. CONSTATATIONS ET CONCLUSIONS DU VÉRIFICATEUR DE PROCESSUS 
 
Dans la cadre de la rédaction de ce rapport, je me suis attardé à suivre un ordre chronologique 
des événements en fonction du processus suivi par les intervenants en me prononçant, au 
besoin, sur le bien-fondé d’une action ou en mettant l’accent sur un cumul de faits qui font 
ressortir un aspect positif ou un aspect négatif, selon le cas. 
 
Mis à part les activités du 11 et du 17 novembre 2022 qui ont eu lieu en présentiel, j’ai assisté 
virtuellement par le biais de la plateforme TEAMS aux activités suivantes : 
 

• la séance d’information du 30 mars 2022 ; 
• les 26 ateliers bilatéraux avec les proposants entre le 12 avril et le 18 octobre 2022 ; 
• plusieurs réunions du comité d’analyse des demandes de renseignement et des 

demandes de précision ; 
• les séances de formation des membres de l’équipe dédiée à l’évaluation les 20 et 

25 octobre et le 8 novembre 2022, à l’exception des groupes d’experts financiers ; 
• les trois réunions de travail avec les membres du GRACI les 24 et 25 octobre et le 

2 novembre 2022 ; 
• les réunions de démarrage des groupes d’experts-conseils et de clarification les 7 et 

9 novembre 2022 ; 
• les réunions de démarrage de quatre groupes d’experts techniques entre le 8 et le 

14 novembre 2022 ; 
• la réception, l’ouverture et l’analyse de l’admissibilité et de la conformité générale des 

propositions techniques les 11 et 17 novembre 2022 ; 
• les 33 rencontres avec les membres des groupes d’experts techniques et le groupe 

d’experts-conseils entre le 14 novembre et le 9 décembre 2022 durant la période 
intensive d’examen de la conformité et d’évaluation qualitative des deux propositions 
techniques (réunions de travail, demandes de clarification, mise en commun et 
rédaction de rapport) ; 

• les réunions quotidiennes du groupe d’experts-conseils et du groupe clarification 
durant la période intensive d’examen de la conformité et d’évaluation qualitative des 
deux propositions techniques ; 

• la séance de formation des membres du comité de sélection le 13 décembre 2022 ; 
• les séances de formation des membres du groupe d’experts financiers les 15 décembre 

2022 et le 9 janvier 2023 ; 
• la réception, l’ouverture et l’analyse de l’admissibilité et de la conformité générale des 

propositions financières le 15 décembre 2022 ; 
• la réunion du comité de sélection le 10 janvier 2023 ; 
• les 5 réunions avec les membres du groupe d’experts financiers entre le 12 et le 

18 janvier 2023 ; 
• les 2 rencontres avec le proposant ayant le prix ajusté le plus bas les 23 et 30 janvier 

2023. 
 
À l’ensemble de ces activités, il faut ajouter plusieurs centaines de courriels et de conversations 
téléphoniques avec de nombreux intervenants pendant la période de l’Appel de propositions 
couverte par le présent rapport. À ma connaissance, j’ai reçu copie de tous les échanges de 
courriel entre la Personne-ressource et les proposants ainsi que ceux tenus entre le 
représentant de projet et les proposants pendant cette même période. 
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J’ai eu l’occasion de discuter du processus de sélection et son déroulement avec plusieurs 
intervenants du MTMD et je crois utile de formuler les commentaires suivants : 
 

• le Ministère aurait intérêt à tenir des séances de rétroaction sur le déroulement du 
processus de sélection pour l’Appel de propositions afin de tirer pleinement profit de 
l’expérience vécue ; 

• une réflexion globale est souhaitable sur l’accueil et l’intégration des mesures 
d’innovation et d’optimisation eu égard aux exigences techniques en vue de faciliter 
l’acceptation de nouvelles façons de faire dans le cadre d’un contrat de type mode 
alternatif. 

 
En conclusion, à la suite de mes observations et vérifications, je confirme que le processus de 
sélection s’est déroulé en toute transparence et que les proposants ont été traités 
équitablement et avec impartialité dans l’application des dispositions de l’Appel de 
propositions et des règles internes du MTMD. Je considère que ce processus de sélection s’est 
déroulé dans le meilleur intérêt du MTMD, de la SQI, du gouvernement du Québec, des 
proposants et du public. 
 
 
 

 
 

Claude Gélinas 
Vérificateur de processus 
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